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EDITO

L’Ardèche est dotée d’une offre cyclable importante et diversifiée :

 270 km de véloroutes dénommées « voies douces d’ardèche »

 315 km de GTA VTT (Grande traversée de l’Ardèche en VTT)

  4 000 km de circuits cyclosportifs dénommés « sur les routes de 
l’Ardéchoise ».

Jean-Paul Vallon, vice-président en charge des routes et de l’aména-
gement du territoire porte le développement d’une offre cyclable 
supplémentaire, celle de boucles cyclotouristiques en collaboration 
avec les territoires qui visent à faire découvrir toute la diversité des 
paysages ardéchois en proposant des circuits qui s’appuient sur le ré-
seau cyclable principal.

La réalisation et l’entretien de ces itinéraires cyclables demande un 
important investissement pour les collectivités. La signalisation en 
est une partie intégrante et représente un élément déterminant pour 
l’usager : elle doit être homogène, continue et compréhensible sur 
l’ensemble de l’itinéraire.

J’ai souhaité la réalisation de ce guide qui constitue un outil précieux 
pour les collectivités afin d’assurer une signalisation de qualité. 

Olivier Amrane, 
Président du Département de 

l’Ardèche
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LES PRINCIPES DE LA SIGNALISATION VÉLO

Elle doit répondre aux mêmes principes généraux de la signalétique routière :
 Continuité
 Lisibilité
 Simplicité
 Homogénéité
 Uniformité

Elle doit répondre aux besoins des différents cyclistes:
 Cycliste utilitaire : il a besoin d’itinéraires directs, d’indications de services et de commerces, 
  Cycliste itinérant : il suit un itinéraire défini et a besoin d’indications sur les directions et les 

distances,
 Cycliste de loisirs : sans contrainte de temps, il recherche avant tout les axes calmes.
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LES OBJECTIFS DU GUIDE DE LA 
SIGNALISATION DES ITINÉRAIRES CYCLABLES 
DE L’ARDÈCHE

Le Département de l’Ardèche dispose aujourd’hui de deux documents fondateurs qui seront mis 
à jour et réunis dans le cadre du présent guide de la signalisation des itinéraires cyclables de l’Ar-
dèche :

  Le guide de la signalétique routière, réalisé en 1999 et actualisé en 2016 pour prendre en 
compte la pratique cycliste,
  La charte signalétique des voies douces d’Ardèche, établie en 2012 qui donne les principes de 
la signalisation sur ces dernières: la Viafluvia, la Voie Bleue, la Voie de la Payre, la Via Ardèche, 
la Dolce Via. Cette charte s’adresse également aux usagers non cyclistes qui fréquentent ces 
voies : piétons, rollers…

La ViaRhôna est une eurovéloroute qui a sa propre charte de signalisation.
L’engouement pour la pratique du vélo entraîne la réalisation de nombreux aménagements cy-
clables, notamment en ville et l’installation d’équipements de signalisation complémentaires qui 
n’ont pas été traités dans le guide de la signalisation routière.
Il est rappelé également que la signalisation directionnelle vélo doit respecter les principes de 
l’IISSR (Instruction interministérielle sur la signalisation routière).
L’objectif du guide de la signalisation des itinéraires cyclables de l’Ardèche est de permettre aux 
maîtres d’ouvrages de disposer d’un guide unique complet pour mettre en œuvre une signalisa-
tion spécifique au vélo, homogène et fonctionnelle en milieu urbain et rural. 
On retrouve dans ce guide :

  Les principes de la signalisation directionnelle qui comprend le rabattement vers les itinéraires 
cyclables et le jalonnement de ces derniers,
  La signalisation temporaire,
  Les équipements de signalisation complémentaires : relais d’informations services (RIS), SIL 
(signalisation d’information locale), totems services, bornage.
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GLOSSAIRE

Boucle : Itinéraire local circulaire destiné à la promenade, à la découverte ou au sport. Elle peut 
être identifiée par un numéro et une couleur et est praticable sur une journée.

Cartouche : Lame située au-dessus du panneau supérieur et destinée à inclure l’identification 
de l’itinéraire.

Dv : Sigle générique pour la signalisation directionnelle destinée aux cyclistes.

Ensemble : Regroupement d’un support avec ses panneaux

IISR : Instruction interministérielle de la signalisation routière

Listel : Ligne large colorée entourant le panneau. Pour la signalisation Dv à fond blanc, les listels 
sont de couleur verte.

Logotype : Le logotype ou identifiant est un dessin libre identifiant un itinéraire touristique, 
validé par les créateurs de l’itinéraire. Il peut être inclus dans les panneaux ou dans un cartouche.

Mât : Support de section circulaire destiné à supporter un ensemble. Il est de hauteur importante 
(>1,50 m) et de section ronde, de préférence « crénelée ».

Mention : Nom d’une destination. Elle peut être précédée d’un symbole et/ou d’un logotype et/
ou suivie d’une flèche et de chiffres indiquant une distance ou un temps. Pour la signalisation Dv 
à fond blanc, les écritures et les flèches sont de couleur verte.

Panneau : Plaque métallique sur laquelle sont inscrites une ou plusieurs indications de direction.

Pôle : Lieu ou agglomération pouvant être indiquée sur les panneaux. On distingue les pôles 
principaux, secondaires ou de proximité.

Schéma directeur de jalonnement : il est établi par une collectivité et détermine les prin-
cipes de la signalisation sur son territoire en définissant ce qui doit être signalé sur chaque tronçon 
du réseau cyclable.

Schéma directeur cyclable : il établit la carte des itinéraires cyclables existants ou à réaliser 
sur un territoire donné. 

Symbole : Figure normalisée dans la signalisation routière. Le symbole dénommé SC2 caracté-
rise la signalisation destinée aux cyclistes.

VAE : Vélo à assistance électrique

Véloroute : est un itinéraire pour cyclistes à moyenne et longue distance, d’intérêt départemen-
tal, régional, national, européen reliant les régions entre elles et traversant les agglomérations 
dans de bonnes conditions. Elle emprunte tout type de voie sécurisées dont les voies vertes.

Voie verte : est un aménagement en site propre réservé aux déplacements non motorisés, réser-
vé aux piétons, cyclistes, rollers et personne à mobilité réduite, accessible au plus grand nombre, 
sans exigence physique particulière mais sécurisée et jalonnée.
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Via Rhôna

La Grande Traversée de l'Ardèche (GTAVTT)

Les voies douces de l'Ardèche

Les voies douces en projet

Liaison cyclable Vallon Pont d'Arc

Sur les routes de l'Ardèchoise

Échelle  1 : 350 000
Sources : Direction des Routes et des Mobilités - CD07
Réalisation : Service pilotage - DRM
© août 2022

Les itinéraires cyclables en

Ardèche
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A. LA SIGNALISATION DIRECTIONNELLE

L’IISSR (Instruction interministérielle sur la signalisation routière) régit les règles de signalisation 
directionnelle routière. 

1. LA SIGNALISATION DE RABATTEMENT

1.1 La définition

Un itinéraire principal n’est bien utilisé par les résidents et les touristes en séjour que si cet itinéraire 
pénètre bien le territoire traversé. La signalisation de rabattement vers l’itinéraire cyclable principal 
est donc tout aussi importante que la signalisation de l’itinéraire principal.
La signalisation de rabattement est placée en dehors d’un itinéraire cyclable et indique la direction 
à suivre pour atteindre ce dernier. Elle s’adresse aux cyclistes mais également aux automobilistes 
cherchant à rejoindre le parking du point d’accès de l’aménagement cyclable pour laisser leur voi-
ture et continuer à vélo. Il s’agit dans ce dernier cas de signalisation routière.

1.2 Les panneaux

Deux types de rabattement sont à distinguer :

 Rabattement vélo (à l’attention des cyclistes) :
Les itinéraires d’accès à vélo vers l’itinéraire cyclable principal doivent :
-  être aussi denses que possible pour irriguer au mieux tous les pôles de population,
-  être cyclables et donc répondre à des critères de qualité et de sécurité: faible trafic (moins 

de 1.000 véh/j et idéalement moins de 500), vitesse inférieure à 70 km/h ou présence d’une 
infrastructure en site propre, 

-  comporter une signalisation continue depuis les pôles d’habitat jusqu’à l’itinéraire ,
-  être situés dans un périmètre de moins de 10 km.

Les ensembles de signalisation pour le rabattement vélo ne contiennent pas l’identifiant (logo-
type) de l’itinéraire. La mention utilisée est le nom de l’itinéraire en italique.

Rabattement vélo vers l’itinéraire

Pas d’identifiant

Indication de 
l’itinéraire en 
minuscule italique
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  Rabattement automobile depuis le réseau routier départemental vers les aires 
d’accueil des voies douces (à l’attention des automobilistes) :

Sur route départementale, les principaux carrefours étant déjà équipés de signalisation direction-
nelle, il n’est pas souhaitable de rajouter des panneaux qui nuisent à la lisibilité.
Le principe retenu consiste à mettre en place un panneau de type H31 à implanter en amont des 
carrefours ou un panneau de type C pour signaler un parking. La signalisation de rabattement au-
tomobile relève de la signalisation routière classique noire sur fond blanc (type D) et non de la 
signalisation vélo verte sur fond blanc.

- Rabattement hors agglomération en amont des carrefours, type D31 à privilégier :

- Rabattement en agglomération ou sur voirie communale (en position), type C :

Par dérogation, les ensembles de signalisation routière départementale peuvent être utilisés pour 
du rabattement voiture en position aux conditions suivantes :
•  le nombre de mentions est de 6 maximum, dont trois de couleur blanche,
•  le mât doit être suffisamment haut pour que la hauteur sous panneau avec le nouveau panneau 

reste supérieure à 2m30,
•  la résistance de l’ensemble doit être suffisante pour pouvoir supporter un nouveau panneau,
•  la largeur de panneau doit être identique à celle des panneaux en place.

Les panneaux doivent être implantés à une distance maximum de 5 km de la voie douce. Leur 
nombre est limité à trois par rabattement sur le réseau départemental.

Tout rajout ou nouvelle implantation devra être soumis à l’avis du ges-
tionnaire de voirie.

Hauteur de caractères : 
100 à 120 mm
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- en position, au niveau du parking

2. LA SIGNALISATION DE JALONNEMENT

2.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR TOUT ITINÉRAIRE CYCLABLE 

2.1.1 La définition

Le jalonnement directionnel permet aux usagers d’un réseau cyclable de s’orienter lors de leur 
parcours. Le jalonnement est donc essentiel, notamment sur les voies partagées avec la circula-
tion motorisée où la cohabitation avec les autres signalisations le rend moins lisible.
Attention : les panneaux de signalétique directionnelle ne peuvent pas être mélangés aux pan-
neaux de police.

2.1.2 Les panneaux Dv : la base de la signalisation directionnelle vélo

L’IISR (Instruction interministérielle sur la sécurité routière) définit les panneaux directionnels vélo 
(panneaux Dv). 

Les panneaux dénommés Dv:
- sont de forme rectangulaire sur fond blanc,
- comportent un listel vert,
- ont une rétroréflexion de classe 1,
- comportent des écritures de couleur verte avec une hauteur de caractère préconisée de 50 mm. 
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2.1.3 Le symbole SC2   

Le symbole doit être disposé selon les schémas ci-contre (en fonction du sens de la flèche).
Tous les symboles SC2 d’un même ensemble doivent avoir la même dimension.

Sa taille est 1,5 fois la hauteur des caractères si le panneau ne comporte qu’une ligne, sinon 2,5 fois 
la hauteur dans les autres cas.
Si l’ensemble comporte plus de deux panneaux et que le support ne comprend que de la signa-
lisation cyclable, le symbole SC2 doit figurer dans un cartouche au-dessus de l’ensemble, afin de 
réduire la longueur des panneaux.

2.1.4 Indication des pôles signalisables

Pour être efficace, la signalisation cyclable doit se concentrer sur les pôles essentiels, sur des 
informations pérennes et venir en complément de la signalisation directionnelle routière, dans 
les cas où les itinéraires cyclables seraient différents de ceux indiqués pour les automobi-
listes. 
Dans les aires urbaines, la signalétique directionnelle vélo peut également indiquer des services, 
des établissement scolaires… Un schéma directeur de jalonnement devra être établi pour définir 
et hiérarchiser les pôles signalisables.
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2.1.5 Les types de panneaux Dv

Trois types de panneaux peuvent être implantés : 

 Panneaux de pré-signalisation : de type Dv 40 

Les panneaux de pré-signalisation sont placés en amont du carrefour (30 m avant). L’usager 
tourne après le panneau. Il peut ou non porter l’indication du kilométrage.

 Panneaux de position : de type Dv 20 

Afin d’éviter une profusion de panneaux sur les itinéraires, l’usage de panneaux de position 
est fortement recommandé, avec l’indication des distances.
Les panneaux de position sont placés à l’endroit où le cycliste doit faire sa manœuvre, l’usager 
tourne avant le panneau. Ils peuvent être utilisés seuls ou avec une pré-signalisation.

  Panneaux de position : de type Dv 60

Ces panneaux sont placés après le carrefour sur la voie menant aux mentions spécifiées.  
Ces panneaux sont à implanter très ponctuellement.

Ex : Dv43b

Ex : Dv61

Ex : Dv21 a
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 Les panneaux simplifiés

Les panneaux comportent uniquement une flèche de direction sans mention des destina-
tions. 
Les panneaux simplifiés sont utilisables dans deux cas : 
- lorsque l’ensemble des mentions va dans la même direction, 
- lorsque l’on se trouve sur un itinéraire cyclable balisé unique.

Les panneaux simplifiés sont utilisés en position (Dv21c) ou en pré-signalisation 
(Dv43c).
Ils sont privilégiés dans tous les mouvements simples. En pratique, 2/3 des panneaux 
d’une véloroute sont des panneaux simplifiés.

2.1.6 Composition des ensembles de panneaux Dv

Deux lignes maximum sont autorisées par panneau.
Les panneaux avec les différentes directions sont posés de manière à composer un « ensemble » : 
ils ont alors toutes la même longueur, qui est calée sur la longueur de la lame qui porte la men-
tion la plus longue.

L’ordre réglementaire à respecter est de haut en bas l’ordre décroissant de distance : les mentions 
les plus éloignées sont au-dessus.

2.1.7 Les dimensions des panneaux Dv

Les longueurs standard sont de 600, 900 et 1200 mm.
Les hauteurs de panneaux sont fonction du nombre d’indications et de hauteurs de caractères, de 
100 à 250 mm.

 Dv21 c  Dv43 c



Guide de la signalisation
des itinéraires cyclables | 2022

              Guide de la signalisation
2022 | des itinéraires cyclables 15

2.1.8 Les écritures

Le texte à utiliser est de type L1 c’est à dire des lettres droites et en majuscules pour indiquer les 
agglomérations, préférentiellement de taille 50 mm (30 ou 40 mm en rase campagne et 62,5mm 
en ville).
Les mentions autres que les agglomérations sont soit de type L4 (majuscule et italique) pour les 
pôles principaux ou de type L4 (minuscule et italique) pour les pôles de proximité (bourgs centre 
par exemple). La détermination des pôles fera l’objet de l’élaboration d’un schéma directeur de 
jalonnement dans un périmètre défini.

2.1.9 L’implantation des panneaux Dv

La hauteur d’implantation d’un panneau ou d’un ensemble de panneaux correspond à 
celle mesurée entre la chaussée où circule l’usager et le bas du panneau inférieur.
-  en agglomération, une hauteur de 2,30 m est préconisée par l’IISSR, afin notamment de déga-

ger le gabarit pour les piétons.

- Hors agglomération, la hauteur préconisée est :
• 1,00 m : hauteur optimale pour les cyclistes
•  2,30 m quand le panneau risque d’être masqué ou dégradé (poids lourds, engins agricoles…).

Les panneaux seront disposés de façon à être visible par les cyclistes.

Police de caractère : 
- L1 pour les agglomérations
- L4 pour les autres mentions
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2.1.10 Côté d’implantation du panneau

Le panneau de position (Dv20) doit être placé dans les carrefours de façon que l’usager, auquel 
il s’adresse, passe devant en suivant l’itinéraire. L’implantation réglementaire des panneaux est 
à droite mais leur implantation ponctuelle à gauche pour une meilleure visibilité sur les petites 
routes et voies vertes est possible. Cela permet également de limiter le nombre de mâts en fixant 
les panneaux de sens opposé dos à dos.

2.1.11 Signalisation de jalonnement en double sens

Les indications doivent impérativement guider dans les deux sens du parcours :
-  lors de l’équipement d’un itinéraire, il est nécessaire de jalonner un axe ou une boucle dans les 

deux sens de circulation,
-  le double sens diversifie la découverte touristique, améliore l’accessibilité du territoire et permet 

un aller/retour sur une portion de l’itinéraire ou de la boucle,
-  il offre une plus grande liberté au cycliste et valorise l’investissement consacré à l’aménagement 

et à la sécurisation des itinéraires
-  il permet une grande souplesse d’usage et répond aux différents segments d’usagers.
 

2.1.12 L’implantation de panneaux Dv sur les ensembles de signalétique di-
rectionnelle routière

L’utilisation des mâts de signalisation directionnelle routière pour de la directionnelle vélo est pos-
sible sous certaines conditions : 
-  le mât doit être suffisamment haut pour que la hauteur sous panneau avec le nouveau panneau 

Dv soit comprise entre 1,00 m et 2m30,
-  la résistance de l’ensemble doit être suffisant pour pouvoir un nouveau panneau Dv,
-  les panneaux Dv doivent être positionnés dessous (voir principe), être d’une longueur 

identique entre eux mais inférieure aux panneaux d’indications routières.

Tout rajout ou nouvelle implantation devra être soumis à l’avis du ges-
tionnaire de voirie.

Mini 1,00 m
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2.1.13 Densité d’implantation des panneaux

Il est nécessaire d’implanter des panneaux principalement aux intersections (privilégier des pan-
neaux simplifiés). La signalétique doit être adaptée au contexte.

2.2 SPÉCIFICITÉS APPLIQUÉES AUX VOIES DOUCES D’ARDÈCHE

Les spécificités sont les suivantes :
 

- la présence d’un identifiant (logo) propre à chaque voie douce :

-  la présence d’un identifiant commun à toutes les voies douces ardéchoises : la biclette et un slo-
gan « voies douces d’ardèche »

La ViaRhôna est une eurovéloroute (EV17) qui n’entre pas dans la catégorie des voies douces d’Ar-
dèche et qui possède sa propre charte signalétique.

2.2.1 Principes de mise en œuvre

L’identifiant (logo) de l’itinéraire ne peut être appliqué qu’à ce dernier. Cette disposition évite les 
confusions. 

Hauteur du logo :  
125 mm
Symbole SC2 
et identifiant 
positionnés sur le 
cartouche

Mention lointaine 
positionnée 
au-dessus de la 
mention proche
 Taille de lettrage 
de 50 mm à 
privilégier

H 20 cm X L 25 cm
La couleur de l’identifiant est 
bleue (réf C-100/M-72/J-0/N-
0-RAL 5017)

Panneau de type 
Dv12
 Indication 
systématique des 
distances sur le 
panneau de position
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Ces ensembles seront implantés :
- aux portes d’entrée des voies douces,
- aux principaux carrefours qui ramènent les cyclistes sur la voie douce. 
 
Le reste du jalonnement sera effectué avec des panneaux simplifiés.
La mise à niveau de la signalisation directionnelle sur les voies douces d’Ardèche s’effec-
tuera au fur et à mesure du renouvellement des panneaux. Néanmoins une impression nu-
mérique sur un film rétroréfléchissant autocollant pour cacher les anciennes mentions est 
possible.

Pour les panneaux simplifiés 

2.2.2 Détermination des pôles signalisables (situés à 5 km maximum de la 
voie douce)

Les pôles suivants pourront être indiqués à partir du réseau des voies douces d’Ardèche, 
à condition que l’itinéraire proposé pour rejoindre le pôle réponde aux critères de qualité 
et de sécurité d’un itinéraire cyclable (vitesse automobile limitée et faible trafic sur voirie 
partagée ou site propre) :

  les sites majeurs et d’intérêt départemental, définis dans le guide de la signalisation 
routière départementale (disponible sur https://www.ardeche.fr/88-le-reseau-routier.htm),

 les autres pôles d’intérêt :
- villages de caractère,
- sites touristiques payants > 25 000 visiteurs,
- sites naturels, sites de baignade,
- bourgs centres.

L’usager devra être informé qu’il quitte « une voie douce » par le panneau suivant :

https://www.ardeche.fr/88-le-reseau-routier.htm
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L’affichage publicitaire : les voies douces sont des routes ouvertes au public. En consé-
quence la loi sur la publicité s’applique, elle y est interdite.
Aussi, les informations à caractère commercial comme les hébergements, les restaurants, les 
informations sur les équipements de service (offices de tourisme, point d’eau, toilettes) sont 
essentielles mais ne doivent pas être indiquées avec la signalisation directionnelle des voies 
douces. 
Elles doivent être assurées selon les cas :
-  par une signalisation d’information locale (détaillée dans un chapitre spécifique ci-dessous),
- par les panneaux d’information (relais d’information service), totems services,
- par les topos-guides, cartes, site internet.

2.3  SPÉCIFICITÉS APPLIQUÉES AUX BOUCLES LOCALES 

2.3.1 Le principe

Les boucles sont des itinéraires fermés qui revêtent un intérêt cyclo-touristique, pour un public 
plutôt familial et qui permettent une découverte à la demi-journée ou à la journée.
Deux niveaux de boucles ont été définies en Ardèche :
- les boucles d’intérêt départemental : deux au plus par EPCI, balisées par le Département,
- les boucles d’intérêt local proposées par les collectivités

Les boucles d’intérêt départemental respectent un cahier des charges et sont validées par le 
réseau vélo. Les panneaux de signalisation des boucles d’intérêt départemental seront financés 
par le Département. Leur pose et entretien sera assurée par les gestionnaires de voirie.
La signalisation de ces boucles utilisera:
- les principes de la signalisation cyclable présentée précédemment,
-  des pastilles de couleur numérotées, indiquant la difficulté, pour une pratique en vélo 

musculaire,
- un logo dédié :

L’utilisation des noms de boucles est à réserver à la promotion et non à la signalisation direc-
tionnelle. En revanche, l’utilisation des noms de communes est indispensable au repérage.
Le système de pastilles ajoutées au panneau permet de faire évoluer le réseau sans avoir à 
changer les panneaux.
Les informations seront indiquées sur des supports print et /ou web.
Pour les boucles d’intérêt local, aucune signalétique de jalonnement ne sera implantée 
sur les routes départementales.
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2.3.2 La cotation et codes couleurs
 

 classement pour la pratique en vélo musculaire 
La cotation des boucles est effectuée selon le réferentiel national de cotation de la difficulté 
des itinéraires de tourisme à vélo, édité par la Direction générale des entreprises.

Le nombre d’étoiles attribué à une boucle cyclotouristique est déterminé en additionnant le 
nombre d’étoiles correspondant à chacun des quatre critères figurant dans le tableau ci-des-
sous :

Critères d’évaluation de la difficulté d’une boucle cyclotouristique :

Pour la pratique à vélo à assistance électrique, les indications sur la capacité nécessaire des 
batteries en Watt/h figureront seulement sur les supports print et web.
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 codes couleur à utiliser

2.3.3 Composition des panneaux

2.4  SPÉCIFICITÉS APPLIQUÉES AUX BOUCLES CYCLOSPORTIVES

2.4.1 Sur les Routes de l’Ardéchoise

La course cyclosportive « l’Ardéchoise » qui réunit chaque année 15 000 participants se déroule 
sur plusieurs itinéraires.
Afin de permettre aux cyclosportifs de réaliser ces parcours à l’année, un balisage des boucles, 
traversant le territoire du nord au sud a été réalisé par le Département avec une signalétique spé-
cifique, directionnelle et de confort : altitude, dénivelé, kilométrage jusqu’au col…
Le réseau de « sur les routes de l’Ardéchoise » comporte 12 itinéraires et leurs variantes, pour un 
total d’environ 4000 km :
- La Méridionale : de 522 à 625 km
- La Châtaigne : de 342 à 574 km
- L’Ardéchoise : 220 km
- Le Doux : 85 km
- Les Boutières : 125 km
- La Volcanique : 176 km
- Les Sucs : 234 km
- Les Hautes Terres : 346 km
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- Le Tanargue : 386 km
- La Montagne Ardéchoise : 451 km
- L’Ardèche Verte : de 86 à 160 km
- Les Gorges de l’Ardèche : de 481 à 605 km

  Le jalonnement s’effectue par le modèle de panneau suivant, à chaque intersection, sur la 
signalétique routière :

  Aux intersections de plusieurs parcours, l’ensemble suivant est mis en place :

   Les cols les plus emblématiques sont indiqués avec des panneaux de confort comme suit : 

Au bas du col Tous les km En haut du col
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   Il est proposé de prévoir un panonceau vierge sous ou derrière les panneaux d’indication de 
cols pour les appositions de logos :

2.4.2 La Grande traversée de l’Ardèche en VTT (GTAVTT)

La charte signalétique départementale pour les randonnées en Ardèche détermine les modalités 
du jalonnement de la GTA. 
Chaque intersection est équipée d’un mobilier directionnel (poteau), sur lequel sont implantées 
des lames directionnelles. Sur chaque lame, quatre emplacements blancs sans contour permettent 
l’apposition de pictogrammes fédéraux et nationaux qui indiquent la fonction principale des itiné-
raires (pratique pédestre, VTT, équestre…).
Le second emplacement (en haut à droite) est réservé à la pratique du VTT, et notamment la GTA-
VTT.

S’il n’ y a pas de support, l’utilisation des plaques carrée est recommandée, sous condition 
d’utiliser des matériaux résilients  :
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B. SIGNALISATION TEMPORAIRE

En cas d’interruption temporaire d’un itinéraire (travaux, inondation…), lorsqu’une déviation 
est mise en œuvre ou bien lorsqu’un tronçon d’itinéraire n’est pas aménagé, la continuité des 
directions signalées doit être assurée. Les cyclistes sont alors pris en charge par des panneaux 
caractérisant la signalisation temporaire

Les itinéraires provisoires seront indiqués en amont et un jalonnement avec 
indication de distances sera réalisé. Des panneaux de confirmation doivent être 
installés tous les km afin d’éviter un sentiment d’inquiétude chez les cyclistes.

Les panneaux à utiliser sont les mêmes que ceux décrits précédemment, à l’exception de la 
couleur: ils sont à fond jaune avec listel, écritures et flèches en noir.

   Lorsqu’un itinéraire est coupé, du mobilier de type barrières matérialisera la coupure,

   Sur des voies douces soumises au risque d’inondation, il est conseillé d’utiliser des panneaux 
occultables, qui restent en place.

Exemple de panneaux provisoires

Exemple de panneaux occultables
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C.  LA SIGNALISATION LOCALE, TOURISTIQUE, DE SERVICES

Afin d’améliorer l’orientation et la localisation des usagers sans surcharger la lisibilité de la signa-
lisation cyclable, un certain nombre de panneaux de signalisation complémentaire peuvent être 
utilisés.
Trois niveaux d’informations sont alors possibles :

   les relais d’information service ou « RIS », 

   les totems services,

   La signalisation d’information locale.

Des modèles et les gabarits requis sont disponibles sur le lien indiqué en annexe.
Le bornage kilométrique des voies douces présenté ci-dessous est également un type d’informa-
tion supplémentaire.

1.  LES RELAIS D’INFORMATIONS SERVICES (RIS) IMPLANTÉS SUR LES 
AIRES D’ACCUEIL DES VOIES DOUCES D’ARDÈCHE 

Les RIS offrent aux usagers des possibilités de se repérer et de disposer d’informations sur le par-
cours et les sites à visiter.
Afin d’éviter les dégradations dues au vandalisme, il est recommandé de choisir l’implantation à 
un endroit fréquenté et visible.
La hauteur d’implantation doit permettre aux enfants et aux personnes handicapées de pouvoir 
lire.
L’identifiant « voies douces d’Ardèche » doit être mentionné.
Les dimensions approximatives du panneau sont 2 x 2 m.
Le schéma de principe est le suivant : 
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Exemple de RIS :

Une vigilance doit être portée sur l’homogénéïsation des RIS sur l’ensemble des voies douces d’Ar-
dèche et de la Viarhôna.
Le contenu des RIS est fourni par Ardèche tourisme (ADT) en lien avec les offices de tourisme 
concernés. Leur financement est assuré par les maîtres d’ouvrage des voies douces.
Pour la Viarhôna, le Département réalise et finance le renouvellement des RIS pour les tronçons 
ardéchois. 

ViaRhôna EV17 Voie douce de la Payre Liaison VAE village de caractèreViaRhôna EV17 Voie douce de la Payre Liaison VAE village de caractère

L’Ardèche, 2000 ans d’histoire et d’innovations

Vous entrez sur un tronçon de 28 km avec des portions en voirie partagée ; vous êtes susceptibles de croiser des véhicules, soyez prudents.

ViaRhôna - Baix©Véronique Popinet

Rochemaure
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Village médiéval de Cruas©Tristan Zilberman

Village de caractère©Tristan Zilberman

Abbatiale de Cruas©Tristan Zilberman

Village de caractère©Claude Fougeirol
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L’innovation technologique

La ViaRhôna est un 
itinéraire cyclable qui 
traverse 3 régions 
(Auvergne-Rhône-Alpes, 
Région sud, Occitanie), 
12 départements (Haute-
Savoie, Ain, Savoie, 
Isère, Rhône, Loire, 
Drôme, Ardèche, 
Vaucluse, Gard, Hérault 
et Bouches du Rhône) 
du lac Léman à la 
Méditerranée. En 
itinérance, il invite sur 
815 km à la découverte 
du fleuve, de ses abords 
directs ou plus éloignés, 
comme de la richesse de 
chaque territoire 
traversé. Cheminement 
touristique, autant 
qu’aménagement du 
territoire, ViaRhôna 
structure au niveau local, 
national et européen les 
usages de déplacements 
doux. Du Léman à la 
Méditerranée, circulez
il y a tout à voir  !

ViaRhôna has a grand 
ambition – to lead you by 
bike, beside the Rhône River, 
from Lake Geneva to 
France’s Mediterranean 
beaches! 
Follow a route that has been 
used by successive 
civilizations for over 2,000 
years.  Wonderful landscapes, 
towns, villages, vineyards 
and gastronomy await you 
along the 815 km way. 

HAUTE-SAVOIE

SAVOIE

AIN

ISÈRE

RHÔNE

LOIRE

ARDÈCHE DRÔME

VAUCLUSEGARD

HÉRAULT
BOUCHES-DU-RHÔNE

Sarras

Glun

Viviers

Bourg
St Andéol

La Voulte

Le Pouzin

Soyons

Rochemaure

Patrimoines historique, industriel, agricole sont les témoins d’une activité 
économique riche dont on profite encore aujourd’hui des 

savoir-faire. 
Lieux de productions d’électricité, exploitation de carrières, 

barrages de haute technologie, industrie performante 
côtoient depuis des siècles des trésors d’architecture 

romane comme l’abbatiale de Cruas, des habitats 
troglodytiques ou des villages de caractère à 
dominante médiévale comme Rochemaure ou 
Saint-Vincent-de-Barrès.

Ardèche, Two Thousand Years of History and 
Innovation

Whether agricultural, industrial or historical, the 
Ardèche heritage is the hallmark of a thriving 
economy that brought about innovations from 
which we still benefit. For several centuries, 
power sites, quarrying, state-of-the-art dams, 
and a competitive industry have flourished 
alongside many treasures of the Roman 

architecture such as the Abbey of Cruas or 
troglodyte dwellings and medieval character 

villages such as Rochemaure or 
Saint-Vincent-de-Barrès.

VOUS
ÊTES

ICI

Pour obtenir toutes les informations concernant 
ce tronçon ViaRhôna, scannez le tag 
en bas à gauchePatrimoine culturel

Meublés et gîtes CampingsChambres d’hôtes
Offices de tourismePique-niqueRestauration

Hôtellerie

De Le Pouzin à Rochemaure

l’Ardèche,
2000 ans d’histoire et d’innovations

Accueil vélo

source : ©OpenStreetMap/Contributors
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2. LES TOTEMS SERVICES

Les totems services visent à limiter la publicité sauvage le long des voies douces. 
Implantés au croisement d’un itinéraire cyclable et de l’itinéraire d’accès principal aux services, ils 
signalent les commerces, les services et les centres d’intérêt situés à proximité. Un par commune 
est préconisé.

3. SIGNALISATION D’INFORMATION LOCALE

La signalisation des services (hébergements, offices de tourisme, points d’eau, réparateur de 
vélo…) relève d’un plan d’ensemble intercommunal ou communal non réservé aux seuls cyclistes. 
Elle s’adressera tout autant aux automobilistes sauf pour les panneaux situés directement sur les 
sections en site propre au départ de l’itinéraire. Cette signalisation peut s’appliquer, de manière 
générale, sur du matériel de type bi-mâts. 
Il est vivement recommandé d’adopter ou de réviser un plan de signalisation d’information locale 
à l’échelle des intercommunalités ou des communes lors de l’aménagement d’un itinéraire cy-
clable. L’objectif est d’intégrer ce nouvel axe de circulation et de répondre aux attentes spécifiques 
de ces nouveaux usagers. Cette évolution parallèle de la signalisation permettra : 
- L’irrigation et la découverte des territoires limitrophes, 
- Le développement de l’économie locale (hébergement, restauration, commerces…), 
- La préservation du paysage en limitant la publicité sauvage, 
- Un meilleur accueil des usagers pour l’accessibilité aux services de proximité.

À proximité...

De ViaRhôna... 
            à la Voie bleue

source : ©OpenStreetMap/Contributors

Hôtellerie Meublés et gîtes Commerces 
et services

Pharmacie Toilettes 
publiques

SOYONS

Restauration Boulangerie

Visitor attractions in Soyons include the banks of the Rhône, the narrow streets of the old town, the leaning tower, 
the Garden of the Ardèche trains, and the archaeological site. Explore the natural massif to visit the caves and stop 
off at the museum. Whether you are a walker, a history buff, or a fan of heritage sites, Soyons has something to 
offer.

Le village de Soyons présente aux visiteurs ses berges du Rhône, son cœur historique aux vieilles ruelles, sa tour 
penchée, son Jardin des Trains Ardéchois et son site archéologique. N’hésitez pas à arpenter le massif naturel pour 
visiter les grottes et faire un détour par le musée. Randonneurs et férus d’histoire et d’excursions patrimoniales, Soyons 
est l’étape idéale !

Accueil vélo

Meublés 
et gîtes

Chambres d’hôtes Patrimoine 
culturelProducteur

Aire de 
pique-nique

VOUS
ÊTES

ICI

©C. Fougeirol

©V. Gential

©Michel Rissoan

CHARMES-SUR-RHÔNE 

GUILHERAND-GRANGES

SAINT-GEORGES-LES-BAINS

Les ruelles de Saint-Georges-les-Bains recèlent de vestiges de 
son passé : on y trouve une église clunisienne, une fontaine, 
un lavoir, des anciens termes ayant fait la renommée du village, 
ainsi que des traces du passage de Napoléon. Après les avoir 
sillonnées, arpentez la forêt communale qui vous offrira une vue 
dégagée sur un paysage aux accents méridionaux. Et n’hésitez 
pas à faire étape au bord du lac du Turzon, coin de paradis des 
pêcheurs.

©Tristan Zilberman

©Ville de Guilherand-Granges

Traversé par la ViaRhôna, Charmes-sur-Rhône forme un itinéraire 
privilégié pour les amateurs de vélo. Amoureux de la gastronomie, 
ses restaurants, dont sa table étoilée, vous raviront tandis que les 
ruelles du village vous transporteront au cœur d’un patrimoine 
médiéval. Le surprenant sarcophage d’Alethius, situé place de l’Hôtel 
de ville, témoigne aussi d’une occupation romaine.

©V. Gential

Guilherand-Granges, 3e ville d’Ardèche, compte près de 12 000 
habitants. C’est une ville dynamique, longée par le Rhône. Ses 
berges sont aménagées en promenade accessible à tous. 
Découvrez ses parcs, ses nombreuses aires de jeux, son beach 
park, son poulailler communal et ses fresques. En poussette, 
à pied, à vélo ou en roller, vous aimerez Guilherand-Granges 
pour sa qualité de vie et pour les nombreuses animations qui 
s’y déroulent tout au long de l’année !

Third largest town in Ardèche, the dynamic community of 
Guilherand-Granges numbers 12,000 residents and stands 
beside the Rhône with a riverside promenade accessible to all. 
Explore its parks, numerous games areas, beach park, free 
range hens and frescoes. Whether you are on foot or bicycle, 
on roller blades or with a pushchair, you will love the quality 
of life in Guilherand-Granges, and the many events that take 
place there throughout the year.

Crossed by the ViaRhôna, Charmes-sur-Rhône is part of a must-do 
route for cyclists. Foodies will love its restaurants, including one 
with a Michelin-star, and the narrow streets of the village will take 
you back in time to the Middle Ages. The unexpected tomb of Alethius 
outside the Town Hall also bears witness to the Roman occupation.

The alleys of Saint-Georges-les-Bains conceal vestiges of its 
past: there is a Cluniac church, a fountain, a wash house, 
old baths that have made the reputation of the village, as 
well as traces of the passage of Napoleon. After having 
crossed them, have a look at the communal forest which 
will offer you a clear view on a landscape with southern 
accents. And don't hesitate to stop at Lake Turzon, a corner 
of paradise for fishermen.

©Le caillou aux Hiboux

ardeche-a-velo.com

rhone-crussol-tourisme.com

ardeche.fr

rhonecrussol.fr
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À proximité...

Restauration Commerces et services

Venez vous poser sur un banc à l’ombre des tilleuls devant l’église néo-gothique et son clocher roman. Flânez jusqu’à la place ronde et pavée 
Anthoine du Roure, avant de prendre un peu d’altitude pour découvrir des mûriers qui nous rappellent l’élevage des vers à soie sur la commune 
et ensuite savourer une vue panoramique depuis la table d’orientation du Mont Vinobre.
Tout en cheminant, vous admirez nos paysages et les traces de metriorhynchus, importante découverte par Roger et Suzy Meucci en 1986, 
membres de la Société Géologique de l’Ardèche.

Sit down on a bench and relax under the linden trees facing the neo-gothic church and its Romanesque bell tower. Wander down towards 
cobbled « Anthoine du Roure » village square before gently walking up to a small mulberry grove. The trees remind us that silkworm farming 
once took place here. Stroll on and enjoy a panoramic view from « Mont Vinobre » viewpoint indicator.
On the way you can admire the scenery and check out metriorhynchus dinosaur tracks, a major discovery made in 1986 by two members of 
the Ardèche Geological Society: Suzy and Roger Meucci.

LACHAPELLE /S AUBENAS

En longeant la

Boulangerie Pharmacie Toilettes

ardeche-a-velo.com

www.bassin-aubenas.fr 

ardeche.fr

www.aubenas-vals.com
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Centre ville
à 400 m

Meublés et gîtes

©Bassin d’Aubenas

©Bassin d’Aubenas

©Bassin d’Aubenas

UN PEU D’HISTOIRE 

©Bassin d’Aubenas

Une reconstitution du squelette fossile d’un crocodile marin du 
Jurassique (metriorhynchus) est visible à la mairie. Célèbre 
Chapellud, Anthoine du Roure, chevalier laboureur a marqué 
l’histoire fin 1669, en devenant chef d’une révolte qui opposa les 
paysans aux soldats du roi Louis XIV. Après plusieurs affrontements 
avec l’armée royale, il est interpellé puis exécuté en 1670.

A bit of history - A reconstruction of the fossil skeleton of a Jurassic 
marine crocodile (metriorhynchus) can be seen at the town hall.
Famous Chapellud, Anthoine du Roure, knight plowman made 
history at the end of 1669, when he became leader of a revolt 
which pitted the peasants against the soldiers of King Louis XIV. 
After several clashes with the royal army, he was arrested and then 
executed in 1670.

FONS

A 4 km, vous découvrirez, dans ce joli village, son église achevée 
en 1873, la fontaine surmontée d’une croix du XVIIème siècle, son 
ancien lavoir utilisé jusque dans les années 60 et son château (sans 
doute pavillon de chasse du Seigneur de Vogüé). Alentours, les 
« capitelles », abris de bergers, témoignent du passé pastoral. 

4 km away, you will discover, in this pretty village, its church 
completed in 1873, the fountain surmounted by a 60th century 
cross, its old wash house used until the 1960s and its castle 
(probably the hunting lodge of the Lord of Vogüé ). Around, the 
"capitelles", shepherds' shelters, testify of the pastoral past.

©Bassin d’Aubenas

AILHON, VILLAGE DE CARACTÈRE 

Ce village de caractère est d’abord réputé pour son église, inscrite 
à l’inventaire des Monuments Historiques. Beau témoignage du 
passage du roman au gothique, la nef est exemplaire du roman tardif 
(XIIe). Son « clocher à peigne » ne dispose plus que de deux cloches, 
les deux autres ayant été « empruntées » par Lentillères et Fons qui 
quittèrent la paroisse d’Ailhon au XIXe siècle.

This village of character is first of all famous for its church, registered 
in the inventory of the Historical Monuments. Beautiful testimony to the 
passage from Romanesque to Gothic, the nave is an example of the 
late Romanesque (12th century). Its “comb bell tower” now has only 
two bells, the other two having been “borrowed” by Lentillères and Fons 
who left the parish of Ailhon in the 19th century.

©Bassin d’Aubenas
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Afin d’éviter une profusion de panneaux de signalisation directionnelle et de signalisation d’infor-
mation locale, les prescriptions sont les suivantes :
-  Lorsque les services sont regroupés au sein d’un centre-bourg, seule la signalisation direction-

nelle classique informe les usagers. La signalisation d’information locale ne sera mise en place 
qu’en entrée d’agglomération des villes et bourgs desservis, 

-  Lorsqu’un site à jalonner est isolé, la signalisation d’information locale est présente dès l’itiné-
raire, mais uniquement à l’intersection entre la voie douce et l’itinéraire. Le panneau utilisé sera 
de couleur verte. Seuls les services bénéficiant du label accueil vélo pourront être indiqués, 
à l’aide de pictogrammes et d’un terme générique (hébergement, réparateur vélo…). (voir 
annexe ci-dessous).

4. LE BORNAGE DE L’ITINÉRAIRE

Le bornage de l’itinéraire n’a aucun caractère obligatoire. S’il est prioritairement installé à des-
tination de l’exploitant pour la localisation des activités, les productions de données (fréquen-
tation, accidentologie…), la gestion de l’entretien (secteurs de fauche), il peut également avoir 
différentes vocations :
-  permettre à l’usager de se localiser facilement pour les secours sur les sections en voies vertes ou 

sur les voies communales qui ne comprennent généralement pas de bornage,
-  venir en renfort de la signalisation directionnelle et permettre de limiter les panneaux de signa-

lisation de rappel sur des longues sections,
-  se situer sur l’itinéraire : pour l’usager, les bornes sont un complément utile de signalisation.

Les bornes verticales ont l’intérêt d’être bien visibles pour l’usager. Situées tous les km environ, 
elles peuvent être réalisées en plastique recyclé, bois ou tout autre matériau.
Les bornes peuvent comprendre :
- le logo de l’itinéraire,
- le logo du gestionnaire de l’aménagement,
- le point kilométrique,
- la commune traversée,
- les coordonnées GPS du point kilométrique
- Le logo de la biclette ou la mention « voies douces d’Ardèche ».

Site isolé
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Les mobiliers utilisés pour le bornage devront être homogènes sur l’ensemble de l’itinéraire.
Pour les itinéraires connectés à la Viarhôna, les points zéro de ces itinéraires partiront, dans la me-
sure du possible, de la Viarhona.

Exemple de plaque sur la ViaRhôna :

Exemple de plaque sur la voie douce de la Payre :

150 x 300 mm 1 300 mm
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ANNEXES

   Liste des pictogrammes

   Gabarit et modèles des RIS et TOTEMS Services

  À TÉLÉCHARGER SUR : 
https://cg07.sharepoint.com/sites/PartageFichiersTotemsetRISvlo/GabaritsTotemsetRIS

     (pour les agents départementaux)

ou

       https://www.dropbox.com/scl/fo/py7uxu8eqg3zmo2ioxlln/h?dl=0&rlkey=vqytzk7ey40j0ctklzvyq-
c4ir

     (structures extérieures au Département)

https://cg07.sharepoint.com/sites/PartageFichiersTotemsetRISvlo/GabaritsTotemsetRIS
https://www.dropbox.com/scl/fo/py7uxu8eqg3zmo2ioxlln/h?dl=0&rlkey=vqytzk7ey40j0ctklzvyqc4ir
https://www.dropbox.com/scl/fo/py7uxu8eqg3zmo2ioxlln/h?dl=0&rlkey=vqytzk7ey40j0ctklzvyqc4ir
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